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Procès-Verbal du Conseil d’Administration  
 

Date du CA Vendredi 19 janvier 2024 
Lieu Par Zoom 
Durée 12h30-14h00 

 

NOM Présent Excusé Absent NOM Présent Excusé Absent 
BAWIN Colette ☐ ☒ ☐ MISSAIRE Julie ☐ ☒ ☐ 
CHARLIER Nicolas ☒ ☐ ☐ MOCH Olivier ☒ ☐ ☐ 
DESSAMBRE Jean-François ☒ ☐ ☐ OLBRECHTS Robert ☒ ☐ ☐ 
DOR Stéphane ☒ ☐ ☐ OWIECZKA Lory  ☒ ☐ ☐ 
GILLAIN Philippe ☒ ☐ ☐ RIGO Benoit ☐ ☒ ☐ 
KOCABAS Jézabel  ☐ ☒ ☐ ROSIUS Marc ☒ ☐ ☐ 
LEFEBVRE France ☒ ☐ ☐ SALDEN Michelle ☒ ☐ ☐ 
LIBOIS Philippe ☒ ☐ ☐ SOLEIL Pierre ☒ ☐ ☐ 
LILIEN Jacques ☐ ☒ ☐ THIEBAUT Hélène ☒ ☐ ☐ 
    VERNIERS Dominique ☒ ☐ ☐ 

 

Procès-verbal  
 

Approbation PV 
• Le PV du CA du 17 novembre 2023 a été complété par les informations de SD sur les finances 

et est donc désormais validé. 
• Le PV du 19 décembre 2023 est validé à l’unanimité des membres présents 

Candidatures – Admissions - Démissions (DV-PhL) 
 
Candidatures (DV) : 
 

• Pas de nouvelle candidature 
 

Admissions (DV) 
• Valentine Defraigne (Commune de Chaudfontaine) a été vue par FL et HT. Sur base de leur 

rapport, la candidature est validée par le CA à l’unanimité !  
 

• Chloé Minocci (Stratag’M)  en l’absence de CoBa et BR, nous n’avons pas de rapport. La 
validation est donc postposée au prochain CA 
 

Le président évoque deux personnes qui ont émis l’envie de rentrer leur candidature : 
• Leah Thomas-Bion (Advisor Semiologist) 
• Jérôme Jacot (Human & Sens – Copywriting – Stratégies digitales) 

 
Démissions (PhL) 

• Pas de nouvelle démission 
 
En 2023, il y a eu 12 demandes d’admissions et 8 démissions. Cependant, vu le nombre de cotisations 
encore impayées, le nombre de membres réputés démissionnaires sera plus élevé (voir infra) 
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Pierre Soleil, Nicolas Charlier, de vive voix, et Jezabel Kocabas, par contact téléphonique avec le 
Président, annoncent leur démission du Conseil d’Administration avec effet immédiat ! Ils 
démissionnent également du GT Passage.  
Plusieurs éléments dictent ce choix, dont les discussions et les divergences d’opinion mentionnés 
dans les PV précédents.  
PS et NC précisent qu’ils quittent sans animosité, sans en vouloir à personne et souhaitent longue 
vie à notre Union. 
JFD propose que le Président, au nom du CA, envoie un mail de remerciements à ces trois membres 
pour ce qu’ils ont apporté à l’UPMC pendant leur participation au CA. Ce sera fait ! 
 
 
Rapports des Groupes des Travail 
 
GT AG 2024 (OM) 
Un appel a été lancé à l’ensemble des membres afin qu’ils proposent des lieux susceptibles 
d’accueillir notre AG qui doit avoir lieu avant le 30 juin 2024. Nous avons eu quelques réponses, pas 
énormément, mais deux réponses étaient particulièrement intéressantes : 

- Liege Airport se proposait de nous accueillir mais ce n’est pas sur 4000 Liège (ceci dit, une 
visite de l’aéroport et du nouveau bâtiment pourrait être envisagée en 2024) 

- Les nouveaux locaux du SPW à Paradis Express qui pourraient être un lieu intéressant pour 
notre AG 

Une prochaine réunion du GT est prévue ce vendredi 26 janvier ! La décision quant au lieu et à la 
période de l’AG 2024 y sera prise. 
 
GT Prix (HT) 
Le GT ne s’est pas réuni depuis décembre 
HT attire l’attention qu’il faudra, lors du CA de février, coordonner le timing des Prix et de ComVision, 
pour éviter le télescopage de 2023 
Le point sera porté à l’ODJ du CA de février 
 
GT Passage – ComVision (PS) 
402 inscrits au total  les écoles participantes sont satisfaites.  
La facturation est en cours 
L’aftermovie a été finalisé, publié et envoyé à tous les participants 
 
Il reste un point noir au niveau du Palais des Congrès qui a facturé des suppléments et surtout un 
espace (celui au-dessus des escaliers) que nous n’avons pas utilisé  nous avons bien reçu une note 
de crédit mas elle ne correspond pas à la réalité, elle porte sur les connexions wifi mais pas sur 
l’espace que nous n’avons pas utilisé (sauf pour le passage des participants mais c’est un passage 
obligé) et qui n’était pas inclus dans le bon de commande. PS a signalé cette erreur à Philippe 
Bernimolin mais reste sans réponse à ce jour. Le CA décide de demander à PhG d’intervenir, sur base 
des éléments en notre possession, auprès de Philippe Bernimolin qu’il connait depuis des années. 
L’idée est d’obtenir une note de crédit déduisant notamment l’espace (qui reprend aussi son 
assurance, le nettoyage et donc qui grève fortement la facture). PS enverra les informations et le 
listing de nos griefs à PhG qui tentera une intervention auprès de philippe Bernimolin. 
 
De manière générale, cette première collaboration avec le Palais des Congrès ne nous laisse pas un 
sentiment très positif  beaucoup de suppléments facturés, une salle non demandée et facturée, 
des remarques/demandes (température de la salle) pas prises en compte…  
 



 
Procès-Verbal - Conseil d’administration 

UPMC - Union Professionnelle des Métiers de la Communication 
Rue Haute Sauvenière, 19 – 4000 Liège 

BCE BE0413 007 687 

 3 

Par ailleurs, avec la démission annoncée de PS, NC et JK, le GT Passage est presque exsangue. Il ne 
reste que les représentants des écoles (HELmo, HEPL, et HEL, l’université n’ayant participé à aucune 
réunion en 2023). Il est donc nécessaire de faire le point sur l’organisation de ComVision 9 et du GT 
Passage. Ce point sera également mis à l’ODJ du CA de février 2024 ! 
 
PS précise que l’on peut évidemment le contacter pour la finalisation des comptes de ComVision 8, 
qu’il reste disponible pour la clôture de cette édition. 
 
GT Membres (DV) 
Sans objet 
 
MPCL 
Le cocktail des Vœux (18 janvier) a été un beau succès malgré les conditions climatiques difficiles. Il 
y avait quelque 150 participants dont beaucoup de journalistes (RTBF, RTC, DH, Sudinfo, L’Avenir …), 
quelques politiques et beaucoup de communicants et de porte-parole… mais très peu de membres 
de l’UPMC, c’est dommage ! 

20 conférences de presse ont eu lieu en 2023, c’est encore 11 de moins qu’en 2022. Par contre plus 
de réunions diverses, notamment des réunions de l’UPMC 

LO attire l’attention sur le graphisme des publications de la MPCL, notamment sur la publication des 
Vœux… C’est totalement hasbeen. OM précise que JFD avait remis en son temps des canevas pour 
les publications sur les réseaux sociaux. LO demandera à Luc Gochel de mettre un point relatif au 
graphisme à l’ODJ du prochain CA de la MPCL 

S’en suit un échange plus général autour de la relation avec Clarisse.  Pour l’UPMC, il devient de plus 
en plus pénible de travailler avec Clarisse. Nous avons été livrés à nous même pour nos trois 
dernières réunions, CF n’était pas là, nous avons dû attendre Marc Gérardy (dont une fois presque 
30 minutes car il revenait d’un conférence de presse à Tilff) pour ouvrir la salle, nous avons dû 
commander et réceptionner les sandwiches, nous avons dû faire le service… mais malgré cela, CF a 
facturé (les sandwiches sont facturés par le livreur à la MPCL qui nous refacture, les boissons sont 
facturées prix plein alors que le service n’est pas presté…) 

De manière générale, soit CF ne fait pas ce qu’on lui demande, soit lorsqu’elle le fait ce n’est pas 
bien fait ou pas totalement achevé… Peut-être faudra-t-il remettre, au nom de l’UPMC, les ‘’pieds 
dans le plat’’ au niveau du travail de CF lors d’un prochain CA de la MPCL ! 

A noter que certains journalistes-Administrateurs (Julien Haid, Denis de Lovinfosse, Thomas Longrie) 
et un suppléant UPMC (Serge Dauby) se plaignent également de la manière de fonctionner de 
Clarisse, ils en ont fait part au Président de l’UPMC, notamment lors des vœux de la MPCL. 

Sans rapport, soirée de rencontre avec Philippe Boxho le jeudi 1er février à la MPCL (soirée payante 
– PAF 10€) 

 
Etat des finances – Budget 
SD annonce qu’il devra faire état, lors de l’AG, d’un solde déficitaire pour l’exercice 2023 (aux 
alentours de 5000€ de perte). Cela s’explique par le fait que nos deux événements majeurs ont eu 
lieu en fin d’année et que certaines rentrées n’ont pas encore été enregistrées. Bien entendu, ces 
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sommes arriveront dans les jours et semaines à venir mais au 31/12/2023, le bilan de l’UPMC est 
déficitaire. 

Une autre raison explique ce déficit : la prise en charge totale de l’AG 2023 qui a généré un coût de 
4500€ pour l’UPMC. Il faudra effectivement penser à cet aspect pour l’AG 2024, il n’est pas possible 
de la prendre totalement en charge. Une PAF devra être demandée s’il y a une activité ou un repas ! 

Il y a actuellement 10.552,18 euros sur le compte à vue et 10.022,98 euros sur le compte épargne. 

Cotisations 2023 

Le non-paiement de plusieurs cotisations en 2023 est aussi une explication au déficit global de 
l’exercice 2023.  

Plusieurs cotisations ne sont pas payées  Laurent Ancion (va payer sur facture), Benjamin 
Burghartz (va payer sur facture), Philippe Chodé (sans nouvelle), Christian Delcourt (sans nouvelle), 
Géraldine Demarteau (sans nouvelle), Céline Faidherbe (sans nouvelle), Yves Fontaine (sans 
nouvelle), Elodie Gernay (sans nouvelle), Michelle Heuschen (va payer), Claude Honoré (PhG 
réinforme de son mauvais état de santé), Jean-Michel Kilesse (va payer sur facture), Didier Langevin 
(sans nouvelle), Pierre-Yves Minon (va payer) et Marylène Wrona (va payer) 

Ces membres ont confirmé leur démission : François Bodarwé, Clio Brzakala, Laurence Cordonnier, 
Sabine Dogniez, Bernard Godeau, Michel Gilet, Joël Michiels, Salvo Principato et Marc Verdin 

Le président rappelle le point 1.2 ‘’Cotisations des Membres’’ de notre ROI qui précise que les 
membres non en ordre de cotisations au 31 décembre sont démissionnaires immédiatement. 
L’article 9 des Statuts, précisé également que cela ne doit plus transiter par l’AG c’est devenu 
l’apanage du CA que d’acter la démission d’office de membres non-en ordre de cotisation.  

Dès lors, tous les membres qui ne sont pas en ordre de cotisations au 31 décembre 2023 sont 
démissionnaires ! Le Président précise cependant que l’on peut faire preuve de souplesse avec 
certains membres (par exemple Christian Delcourt qui est, avec Liege Airport, sponsor de nos deux 
principales manifestations) mais qu’il est aussi de bon ton d’appliquer notre ROI d’autant que lors 
du CA de décembre (voir PV qui a été validé en début de séance), nous avions dit que : ‘’A défaut et 
conformément à nos nouveaux statuts, le membre sera réputé démissionnaire et se verra retirer du 
site internet et de la mailing list au 1er janvier’’.  

Donc après quelques échanges en séance, sur base de l’apport réel et concret, de ces membres en 
défaut de paiement, il est décidé que : 

•  Clio Brzakala, Philippe Chodé, Yves Fontaine, Elodie Gernay, Claude Honoré, Loes Van 
Mechelen sont démissionnaires pour défaut de paiements car suffisamment de rappels ont 
été faits sans qu’ils ne réagissent  ils seront avertis, comme prévu par le ROI, de leur 
démission par le Trésorier 

• Pierre Coenegrachts (FL), Christian Delcourt (OM), Géraldine Demarteau (PhG), Céline 
Faidherbe (JFD) et Didier Langevin (JFD) seront relancés  ce sera le dernier rappel, s’ils ne 
sont pas en ordre pour le prochain CA (19 février), ils seront démissionnés pour défaut de 
paiement !  

• Ce sera aussi le cas de celles et ceux qui ont dit qu’ils allaient payer  Laurent Ancion, 
Benjamin Burghartz, Michelle Heuschen, Jean-Michel Kilesse, Pierre-Yves Minon et 
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Marylène Wrona. S’ils ne sont pas en ordre pour le 19 février, dernier délai, ils seront 
démissionnés pour défaut de paiement ! 

A l’heure actuelle, nous sommes 141 membres mais ce chiffre risque d’être revu à la baisse en 
fonction des cas évoqués ci-dessus qui seront démissionnés s’ils ne se mettent pas en ordre pour le 
19 février ! 

Le président rappelle que selon notre ROI l’appel à cotisation doit partir en janvier et invite les 
Trésoriers à lancer cet appel rapidement ! 

 Divers 

• Midicom reporté d’Alain Mayné  le CA valide la date du 21 février 
• Peu de participation au Midicom de Louis Maraite, le 23 janvier (par Zoom) 
• FL rappelle sa proposition d’organisation avec Julie Lombé (Slam) et garde à l’esprit la mise 

en place d’un événement avec une PAF dans le but de préserver la trésorerie de l’UPMC 

 
Agenda 

• 23 janvier 2024. Midicom (présentation par Louis Maraite du « site internet dédié à la 
• 21 février 2024 Midicom Alain Mayné 

 

Date du prochain CA mardi 20 février 2024 en présentiel 
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